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DES HOTELS INDUSTRIELS
DANS LE CADRE DES BASSINS A FLOT
Dans le droit fil du projet Grumbach concernant, notamment, le réaménagement des bassins à flot, le Port autonome réfléchit au devenir des hangars 27 et 29 dont il assure la gestion. Le projet de création d'hôtels industriels d'activité est privilégié dans le sens d'une valorisation de ce secteur en mutation. 

Ainsi, après démolition de l'existant, trois bâtiments seraient reconstruits et un parking créé. L'ensemble du programme couvrira 45 000 m2 pour y développer des activités commerciales en rez-de-chaussée tournées vers le nautisme mais aussi vers les activités artisanales ou de services. L'étage serait destiné à des surfaces de bureaux. 

Le montage de l'opération n'est pas encore défini mais son montant estimé à quelques 60 millions d'euros exclut un financement unique de l'établissement portuaire comme ce fut le cas pour le hangar G2.

La solution de l'appel à projets pour concession, à l'image des hangars des quais, reste une éventualité. Cela étant, une solution intermédiaire pourrait être préférée, associant le Port et un ou plusieurs partenaires à trouver.

Pour l'heure, le dossier et le choix du montage financier seront présentés au Conseil d'administration du Port autonome qui en délibèrera avant l'été.

A partir de là, un schéma et des études préciseront les conditions de réalisation avec, peut-être, une première opération en 2008.
UNE MEGA BARGE VENUE PAR MER 

PENDANT 6 MOIS A BORDEAUX

En mai 2008, deux voies sur les quatre du nouveau pont ferroviaire sur la Garonne devraient être ouvertes au trafic. En attendant que saute le bouchon ferroviaire bordelais, d'importants travaux ont démarré. L'ensemble du projet, inscrit au contrat de plan 2000-2006, est estimé à plus de 300 millions d'euros. 

Outre la mise à quatre voies sur 4 km de la ligne ferroviaire, qui comprend la création d'un pôle intermodal à Cenon, le projet prévoit la réalisation d'un ouvrage de franchissement de la Garonne qui sera directement connecté à l'accès nord de la gare Bordeaux Saint-Jean.

Le nouveau pont à quatre voies, réalisé sous maîtrise d'ouvrage de Réseau Ferré de France, long de 770 m dont 467 m sur le fleuve, est construit par un groupement dirigé par Eiffage, tandis que les ouvrages d'accès sont dévolus rive droite à SOGEA Sud Ouest et rive gauche à DV Construction.

Le chantier consiste à implanter cinq piles dans la Garonne et à réaliser une ossature métallique. 

Actuellement, le chantier progresse avec l'arrivée de la barge Louis aux dimensions conséquentes de 60 m de long et 19,5m de large.

En provenance de l'usine Eiffel à Lauterbourg en Alsace, après un itinéraire par le Rhin, la mer du nord et la façade Atlantique, la barge a entamé la remontée de l'estuaire jusqu'à Bordeaux avec le pousseur remorqueur Eerland 26. Arrivée à destination le 15 mars, c'est le passage du pont de pierre à hauteur de l'arche 11 qui a été le plus délicat à franchir avant de positionner la barge au niveau de l'ouvrage, entre le pont Saint Jean et la passerelle. L'opération s'est déroulée le 17 mars. 

Durant plus de six mois, la barge Louis servira de plate forme d'accostage pour la barge E3001 qui effectuera six rotations. A raison d'un voyage par mois cette barge chargera en Alsace puis déchargera trois poutres soit 550 t de matériel destinées à construire les travées du nouveau pont.
AP+
L'UMPB et le PAB signent 

L'informatisation portuaire sera effective au 1er janvier 2008. La réflexion était engagée depuis plus d'un an avec les différents acteurs de la communauté portuaire bordelaise. L'outil d'exploitation développé par les ports de Marseille et du Havre, copropriétaires, sera donc mis en œuvre à Bordeaux.

Le protocole a été signé le 12 février dernier entre François Mahé des Portes, président du directoire de Marseille Gyptis International,et les co-présidents de l'Union Maritime et Portuaire de Bordeaux, Jean-Charles Saignol, Gilles Coudrette et Franck Humbert.

Le 6 mars, une présentation détaillée du système aux responsables portuaires s'est déroulée dans les locaux de l'UMPB. 

Relier les acteurs portuaires

Le système engendre une autre façon de travailler pour l'ensemble des opérateurs : capitainerie, autorité portuaire, douanes, agents maritimes et consignataires de navires, commissionnaires de transport et transitaires, manutentionnaires et terminaux, transporteurs, exportateurs et importateurs , etc …

Le système, s’il est qualifié de « communautaire » n'en demeure pas moins marqué par la confidentialité. De l'annonce de l'escale jusqu'au contrôle de sortie, le check up permet à chaque acteur de suivre les opérations en cours pour la part qui le concerne.

Véritable outil de supply chain, A P + permet d'assurer la traçabilité, la gestion et la fiabilisation des flux logistiques et administratifs. Autant dire que le logiciel présente des atouts certains pour optimiser la gestion de l'offre commerciale de transport et la gestion des marchandises.

Le système internet sécurisé renforce et facilite les échanges d'informations entre les opérateurs. Chaque intervenant enregistrera les données import ou export ou les vérifiera directement. Ainsi, chaque conteneur sera suivi à la trace.

Fluidité assurée

De fait, le système est conçu pour  améliorer les passages portuaires, leur fluidité et leur fiabilité. Des conditions qui vont dans le sens de l'amélioration du service au client. 

Procédures anticipées, dématérialisation des documents, le système, validé par l'administration centrale des douanes qui intègre les préconisations en matière de sûreté, possède un autre avantage : celui de s'adapter aux situations locales et d'évoluer en fonction des besoins particuliers des places portuaires.

Depuis l'accord de principe de février entre l'Union Maritime et Portuaire de Bordeaux, porteur du projet, et Marseille Gyptis International, les études préalables sont en cours et permettront de proposer dès le mois de juin à la communauté portuaire bordelaise la configuration future adaptée aux sites portuaires de Bassens et du Verdon. Le Port de Bordeaux participera à l’étude mise en place, au côté de l’UMPB. 

Le système A P + développé par les sociétés MGI (Marseille) et Soget (Le Havre) réunies dans Sogyp, capitalise sur l’expérience acquise sur les références PROTIS à Marseille et ADEMAR au Havre. D'autres ports comme Fort de France et La Réunion mettent en place cette année le système qui, en 2008, sera également adopté par d'autres ports métropolitains comme Rouen.
IMPLANTATION DE LAFARGE CIMENTS

INAUGURATION DE SON UNITE DE BASSENS

Le paysage industriel portuaire se structure à Bassens. L’usine de broyage de laitier de sidérurgie de Lafarge Ciments fait désormais partie du paysage portuaire de Bassens. Retour sur une implantation exemplaire.
L’inauguration le 16 mars de la nouvelle unité de Lafarge Ciments a été l’occasion de revenir sur la genèse d’une implantation réussie et voulue. Qu’il s’agisse des collectivités, avec en tête la mairie de Bassens, de l’industriel lui même et bien sûr du port autonome de Bordeaux, le projet a bénéficié de la volonté forte de chaque acteur. Ce projet, initié en 2000 constitue l’un des axes forts de la politique de développement économique du PAB.

Un montage original

Dans sa présentation, Jean Carlos Angulo, directeur général adjoint du groupe Lafarge, s’est plu à rappeler les conditions novatrices qui sous-tendent la réalisation. Pour la première fois, un partenariat public/privé a été scellé. Ainsi, la société Bordeaux Port Industrie réunit Lafarge Ciments, le PAB et le manutentionnaire Sea Invest Bordeaux : une originalité qui conforte la pérennité et la performance de l’activité. Une autre entité, la société aquitaine de stockage, a vu le jour entre Lafarge et Sea Invest afin d’organiser la réception, le stockage et la reprise du produit destiné au broyeur. 

D’autre part, Lafarge Ciments, qui utilise un terrain de 8,5 hectares en zone industriallo-portuaire, bénéficie d’une autorisation d’occupation de l’espace public de 70 ans. Une durée au dessus de la moyenne qui marque également le souci de s’implanter durablement.

Au delà, l’industriel a clairement fait le choix d’un approvisionnement maritime, vecteur de trafic, satisfaisant ainsi les objectifs du port qui favorise les installations génératrices de flux.

Une logistique « durable »

L’usine de Bassens réceptionne le laitier en provenance des hauts fourneaux de Dunkerque. Ce sous-produit de la sidérurgie, valorisé, entre dans la composition d’une nouvelle gamme de ciments qui sera développé par la cimenterie du groupe, située à Martres Tolosane (31). Le laitier, substitut du clinker (calcaire et argile) évite l’émission de CO2 (250.000t par an). L’utilisation du laitier permet ainsi d’augmenter la capacité de production sans participer à l’effet de serre.

Son acheminement par voie maritime, jusqu’à Bassens, puis sont expédition par fer  -qui permet de sortir 12.000 camions de la route- s’inscrit dans une logique de développement durable comme l’a rappelé, Sylvain Garnaud, directeur général de Lafarge Ciments. 

Une usine performante

L’investissement de 20 millions d’euros a permis d’ériger une unité de broyage à la technologie particulièrement performante. Le laitier importé est stocké sur un parc de 30.000t et manutentionné par la société Sea Invest Bordeaux qui a réalisé pour partie la bande transporteuse alimentant la station de broyage. Dans un process entièrement clos, le broyeur vertical de 500t (un système qui s’apparente à la meulerie) réduit le laitier, puis le filtre à travers 1200 manches de filtration. La matière décolmatée est récupérée dans des bacs pour ensuite être séchée. Elle est stockée en silos avant de repartir du site via l’embranchement ferré qui le dessert. En pleine activité 180 trains dédiés partiront de Bassens chaque année.

Un trafic de 300.000t

Pour le port de Bordeaux, le trafic escompté est de 300.000t de laitier qui arrivera par navire au rythme de 30 à 35 chaque année. Dès cette année, Lafarge Ciment table sur un volume de 200.000t. L’usine occupera une dizaine d’employés sous la direction de Nicolas Maguerre. Elle fait d’ores et déjà partie intégrante du paysage portuaire et conforte la dynamique du port,  et son attractivité pour les grands industriels français ou étrangers.
REUNION PUBLIQUE AU VERDON

La société néerlandaise 4Gas a contractualisé la réservation d’un terrain de 20 ha au Verdon dans la perspective d’y implanter un terminal d’importation de gaz naturel liquéfié à l’horizon 2011/2012.

Ce projet, qui s’inscrit dans la continuité d’un autre, plus ancien et resté en sommeil, initié en 1999 par la société Elf s’inscrit également dans la vocation industrielle du site préservée par le Port autonome depuis une trentaine d’années. Il a été présenté, le 27 février dernier, lors d’une réunion publique organisée au Verdon et à laquelle ont pris part les élus locaux et plusieurs centaines de personnes.

Description du projet, présentation du produit et de ses risques ainsi que des retombées économiques induites localement, calendrier de travail et nature des études à réaliser ont fait l’objet de longs échanges entre les participants Henk Jonkman, Directeur général de 4Gas France et Philippe Deiss, Directeur général du Port de Bordeaux. Aujourd’hui 4Gas a entrepris la réalisation des études d’impact qu’elle doit remettre à la DRIRE pour l’instruction officielle du dossier en avril prochain et une réunion avec les 31 maires de la CDC Royan sera organisée, le 5 du mois, sur la rive charentaise de l’estuaire.

OPERATION COQUE DE NOIX
Confrontée à un nombre grandissant de navires " Forceurs de blocus " utilisant le port de Bordeaux, lors de la 2ème guerre mondiale, la Grande Bretagne envisagea un bombardement. Mais, soucieuse d’épargner des vies humaines elle conçut une mission de commando baptisée "Opération Frankton" et connue sous le nom de "Opération Coque de Noix".
En décembre 1942, le sous-marin " HMS TUNA " mit à l’eau cinq kayaks, au large de l’embouchure de l’estuaire. Navigant de nuit, les 10 hommes embarqués devaient remonter la Gironde et la Garonne pour poser des mines sur les navires présents dans le port. Deux kayaks parvinrent à destination. Le  " Catfish " qui fixa des mines sur trois navires amarrés en rive gauche et le " Crayfish " qui les fixa sur deux autres à Bassens.  Seuls deux des commandos parvinrent à revenir en Angleterre via Lyon, Perpignan et Gibraltar, les huit autres étant noyés ou capturés, torturés et fusillés.
Pour commémorer ce fait d’arme, un groupe de 11 cadets de l’Académie royale militaire de Sandhurst effectuera une reconstitution de cette opération dans les eaux de l’estuaire du 14 au 25 avril prochain.
BIENTOT LA FETE DU FLEUVE

C’est en juin prochain, du 21 au 24, que se déroulera la désormais traditionnelle Fête du Fleuve, organisée sur les deux rives de la Garonne, en plein centre-ville.

A cette occasion, plusieurs vieux gréements feront le déplacement, en particulier le trois-mâts bien connu Belem, dernier des grands voiliers de commerce français du XIXème siècle encore en navigation et partie intégrante du patrimoine maritime de notre pays ainsi que la goélette La Recouvrance, réplique d’un bâtiment de 42 m de long dont le plan date de 1817. Et puis, le trois-mâts barque mexicain Cuauhtémoc (« l'aigle qui descend sur sa proie » en indien nahuatl) qui porte le nom du dernier empereur aztèque sera également présent. Construit à Bilbao en 1982, ce navire école de la marine mexicaine mesure plus de 90 m de long et a un équipage de 275 hommes.

Associé à la Fête, le Port de Bordeaux y disposera d’un stand où il présentera au public les alternatives de transport procurées par le maritime. Et la journée du 22 juin lui sera plus particulièrement dédiée, avec la présence dans le port de la lune de la drague aspiratrice en marche Pierre-Lefort qui pourra être visitée et le baptême de la nouvelle vedette hydrographique, Arbalestrille (11,95 m), tout récemment livrée par le chantier constructeur.

